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VUES SUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE

DES INGÉNIEURS MÉCANICIENS CONSTRUCTEURS

par l'Ingénieur général P. NICOLAU

Directeur de l'Institut supérieur des Matériaux et de la Construction mécanique, à Paris1

Deux faits que je ne saurais dire nouveaux mais dont
l'importance s'accroît chaque jour, appellent, en tous pays sans

doute, d'urgentes réformes dans la formation des ingénieurs
et particulièrement des ingénieurs mécaniciens :

En premier lieu, le prodigieux développement des

techniques et de leurs bases scientifiques, que vient de précipiter
l'intense effort de guerre des pays industriels du monde
entier.

Un même homme ne saurait plus embrasser toutes ces

techniques. Pour les dominer et les faire progresser utilement,
l'ingénieur doit se spécialiser de plus en plus étroitement.

En deuxième lieu, les progrès désormais incessants de

l'application des méthodes scientifiques — j'entends ici
avant tout les sciences expérimentales - - aux problèmes
industriels.

Limitée tout d'abord aux problèmes qui relèvent de la

fonction « créatrice » de l'ingénieur, l'imprégnation scienti-
liquo de l'industrie s'étend progressivement aux problèmes

i.âÉÊi relèvent de sa fonction « réalisatrice ». Partout où elle

s'opère, nos techniques, libérées des lenteurs de l'empirisme
et des hasards de l'invention, progressent en flèche. La tech-

1 Extraita d'une conférence donnée le 10 mai 195'.!, à l'Ecole polytechnique

de l'Université de Lausanne, sous les auspices de l'Association suisse

pour l'essai des matériaux, {lied.)

nologie de nos pères, presque exclusivement descriptive, a
fait place, comme le réclamait Henry Le Chatelier, à une
véritable science industrielle, dont les multiples aspects se

marient pour composer un domaine propre à chaque
profession.

Ainsi, d'une part, nécessité de l'accroissement en profondeur

du savoir de chacun et, d'autre part, nécessité d'une
qualité plus scientifique de ce savoir.

Telle est la rançon du progrès.
Avant de rechercher les moyens d'atteindre ce double

objectif, il n'est pas inutile de s'entendre sur ce que doit
être cet ingénieur sur lequel nous nous penchons et sur -la

véritable mission qui lui est dévolue.
On a donné beaucoup de définitions de l'ingénieur. En son

temps, J.-B. Dumas voulait en faire le médecin des usines
et des fabriques... A le voir à l'œuvre, on songe plutôt parfois
aujourd'hui à quelque employé de bureau ou représentant
de commerce auréolé de science perdue et teinté d'une
technique livresque dont se réclame à peine 10 % de son activité.
N'est-ce pas à ce pourcentage que Fayoll, prenant pour
idéal la triste réalité, condamnait le chef d'entreprise à limiter
lui aussi ses fonctions techniques N'est-il pas trop vrai,
enfin, que dans la plupart des petites et moyennes enlre-

1 H. Fayol, Administration industrielle et générale.
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